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LES origines et enjeux liésaux changements clima‐tiques sont multiples.Ceux‐ci peuvent s'appré‐hender à partir de troisespaces. Le premier, por‐tant sur l'environnement,est l'espace urbain (villesou apparentés). Ledeuxième, plus ou moinssauvage, est lié à la faune(animaux) et à la "lore(herbes, plants, arbres).En"in, le troisième estl'espace aquatique (lacs,"leuves, mers et océans). On aurait pu ajouter deuxautres espaces. Le qua‐trième est l'atmosphèrequi, toutefois, dépend destrois activités déployéespar l'Homme dans lestrois espaces macro‐éco‐systèmes cités ci‐dessus(villes, espaces sauvages,"leuves, mers et océans). Le cinquième pourraitêtre notre galaxie quel'homme commence àpolluer avec les satellitesde communication. Cettecinquième dimension est

surtout redoutée pour lesmétéorites qu'il com‐porte. Lesquels météo‐rites sont de grosprojectiles susceptibles, àtout moment, de faire dis‐paraître la Terre en cas dechoc avec cette planète.Mais l'action de l'hommeet, donc, les débats écolo‐giques se font ressentiraux niveaux des trois pre‐miers espaces.En effet, vu sous l'anglede l'espace urbain oud'espace de vie collectif,les thématiques majeuresinhérentes à l'environne‐ment sont liées au modede vie que nous impose lavie dite moderne, vouluepar l'Homme lui‐même :occupation spatiale etaménagement urbain, ha‐bitat, salubrité, etc. Ainsi,émergent des questionstelles que la fragilité del'habitat, le choix de ma‐tériaux de construction etleur mode de prélève‐ment, les zones deconstruction, la gestiondes ordures ménagères,la qualité de vie, les jar‐dins urbains botaniquesou récréatifs ou zones deconvivialité (zoo, parcs,

etc), la pollution liée à nosdifférents modes detransport, etc.Derrière, se trament lesinterrelations de la pro‐duction de masse (indus‐tries) sur la qualité del'air et de la vie, qui dé‐bouchent sur les maladiesémergentes, la fragilité del'espace de vie et son ré‐chauffement se tradui‐sant par des inondationsou des éboulements mor‐tels.Vus sous l'angle de lafaune et de la "lore, les dé‐bats concernent la pré‐servation de la diversitébiologique, car par exem‐ple, la nature n'a pas "inide nous livrer les secretsde sa richesse médicinalecontenus dans les plantes.Saccager la nature, c'estaussi éteindre la richesseculturelle qui en dépend. Que deviendrait, parexemple, le Bwiti et unepartie importante denotre vie culturelle sil'iboga disparaissait à ja‐mais ? 
DÉSASTRE ÉCOLO-
GIQUE• L'espace faune et"lore, ce sont aussi les ani‐

Aux origines de la diversité des thèmes et des enjeux 
Innocent M'BADOUMA
Paris / France

maux, jardiniers de laforêt, qui aident à semerles plantes en diffusant lesgraines. A ce titre, se re‐groupent des thèmes fortscomme la lutte contre lebraconnage et le com‐merce illicite des animauxou de leurs parties exté‐rieures (ivoire, corne derhinocéros, etc.). Danscette catégorie, on peutaussi classer la déforesta‐tion et la déserti"ication.En"in, le troisième espace(lacs, "leuves, mers etocéans, etc.) renvoie à lararéfaction de la res‐source eau, à la gestionpartagée entre États de

cette ressource, auxmodes de prélèvementsdes ressources halieu‐tiques et de leur gestionrationnelle, etc. Cet espace englobe aussila fonte des neiges et lamontée des eaux côtières,la modi"ication des cou‐rants marins avec impactspapables sur le rythmedes pluviométries et le vo‐lume des précipitations.Dans la vie réelle, ces es‐paces que l'on découpepar commodité de com‐préhension intelligentedes complexes phéno‐mènes naturels, ne sontpas pour autant, cloison‐

nés. Ils interagissent, aupoint où les actions secto‐rielles, voire anodines,dans une sphère donnée,conjuguées ensemble,peuvent se terminer endésastre écologique ail‐leurs. Ainsi, le dragage du sableau Cap Santa Clara peutaugmenter la nervosité dela houle au Port Môle.Tout comme, les rejets degaz des industries deGuangzhou (Chine) peu‐vent imposer à la forêt ré‐gulatrice du Gabon desefforts intolérables, quivont bouleverser lespluies ici.
L'ENJEU principal pour les pays africains,au cours de cette Conférence des Nationsunies sur les changements climatiques, estde s'assurer qu'un accord inclusif soitsigné. Cet accord serait béné"ique pourl'Afrique s'il contenait les six élémentsd'une importance cruciale pour les paysdu continent. A savoir, la réduction des gazà effet de serre, l'adaptation aux effets né‐fastes du changement climatique, lesmoyens de mise en œuvre relatifs au "i‐nancement, le développement et le trans‐fert des technologies, le renforcement descapacités et la transparence. Il s'agit d'évaluer les actions de chaquepartie dans la lutte contre le réchauffe‐ment climatique, et de s'assurer desmoyens que les pays développés mettent àla disposition de ceux en développementpour faire face à ces changements clima‐tiques .
La différenciation, pierre d'achoppe-
ment des négociationsLa question de la différentiation est cellequi mine les négociations sur le climat.Dans le protocole de Kyoto, seuls les paysindustrialisés dits pays de l'annexe I,avaient des obligations légalementcontraignantes vis‐à‐vis de l'accord. Maisles pays développés, pour leur part, esti‐ment que comme les émissions dans lespays en développement sont en constantecroissance, et les leurs en baisse, comptetenu des implications du protocole deKyoto, l'accord devrait avoir la mêmecontrainte pour les pays en développe‐ment que pour eux. Cependant, les pays en développement ré‐pondent qu'ils ont besoin, ne serait‐ce quepour le premier cycle d'engagement, de"lexibilité pour se préparer à ce typed'obligations, et que des pays qui ont en‐core des dé"is en matière de développe‐ment et de réduction de la pauvretécomme priorité, ne peuvent avoir lesmêmes types d'obligations que les pays in‐dustrialisés ayant accumulé une dizaine

d'années d'expérience sous Kyoto.Par ailleurs, d'autres grandes divergencessur les questions de fonds apparaissentégalement au niveau de la question de l'at‐ténuation. Les divergences de vues por‐tent sur les obligations collectives, en vuede déterminer un objectif global de longterme sur la limitation de l'augmentationde la température globale d'ici à 2100, ousur la réduction des émissions mondialesd'ici à 2050. Les parties peinent à trouverun consensus sur ce que devraient être lesefforts de chacun sur les plans collectif etindividuel. En ce qui concerne les pays en développe‐ment, au nombre desquels les États afri‐cains, ceux‐ci estiment que l'adaptation estune question prioritaire et devrait êtretraitée de manière équilibrée dans l'ac‐cord, avec les questions d'atténuation. Ce‐pendant, pour les pays développés, il s'agiten réalité d'une question subsidiaire, ad‐mise au sein des négociations par souci derenforcer le consensus. D'autres divergences opposent les partiessur la question du "inancement dans unmonde post‐2020. Pour les pays en déve‐loppement, l'article relatif au "inancementdans l'accord devrait contenir des obliga‐tions légalement contraignantes pour lesles pays industrialisés les plus riches  ditpays annexe II. Ces obligations ont pourbut de pourvoir des "inancements nou‐veaux, additionnels et prévisionnels pourla lutte contre les changements clima‐tiques.Néanmoins, les pays industrialisés se di‐sent incapables de rendre de tels engage‐ments légalement contraignants, car ilsdépendent des cycles budgétaires sur baseannuelle. Face à ces divergences, toutepossibilité d'un accord sur la question du"inancement devient dif"icile. D'autres divergences entre les parties sontrelatives au développement et au transfertdes technologies, au renforcement des ca‐pacités, à la transparence de l'action et dusoutien. Cette dernière question est rela‐tive à la création, en vertu de la Conven‐tion, d'un mécanisme pour évaluer lesprogrès vers la réalisation des actions etceux relatifs au soutien.
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Les enjeux de cette COP 21 sont très importants pour l'avenir de l'humanité.
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